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Annexe à la décision n°2024/129/DGAS/DIHCS 
FONDS DE SOLIDARITE LOGEMENT 

------------------ 
DISPOSITIF D’ACCOMPAGNEMENT A LA MAITRISE DE CONSOMMATION  DES FLUIDES 

POUR LES BENEFICIAIRES DU FONDS ENERGIE   
------------------ 

Convention 2024 - 2025 
 
ENTRE 
 
le Département de Seine-et-Marne, représenté par le Président du Conseil départemental, agissant en exécution 
de la délibération n°0/05 du Conseil départemental du 1er juillet 2021 portant délégation de compétences au 
Président du Conseil départemental concernant notamment la gestion du Fonds de Solidarité Logement, 

ci-après dénommé "le Département" 

D'UNE PART 
ET  
l'association SOLIHA Seine-et-Marne, régie par la loi du 1er juillet 1901, et ayant son siège social :  
649 avenue de Bir-Hakeim – CS 20610 - 77350 LE MÉE SUR SEINE, représentée par son président,  
Monsieur Daniel DOMETZ.  

Ci-après dénommé " l’association" 

 

D'AUTRE PART 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

 
Au-delà du cadre législatif qui régit le cadre d'intervention du Fonds de Solidarité Logement (F.S.L.) avec 
notamment la définition de ses missions obligatoires, chaque département est libre de soutenir au regard de ses 
besoins et en cohérence avec les objectifs du F.S.L., des structures qui agissent en faveur de l'insertion par le 
logement. Le F.S.L. de Seine-et-Marne soutient ainsi des démarches d'accompagnement plus spécifiques auprès 
des personnes en difficultés s'inscrivant autour de la problématique du logement et des charges courantes. 

De nombreux demandeurs du fonds énergie présentent des factures très élevées par rapport à la consommation 
usuelle d’un foyer de même composition. Certains ménages, faute de solutions à leurs difficultés, sont contraints 
de recourir de manière récurrente au fonds "énergie". Si ces aides leur permettent de s’acquitter de leur facture 
d’énergie et de préserver un accès à cette fourniture, elles ne constituent toutefois pas une solution durable de 
traitement de la précarité énergétique. Au regard de ce constat, le Département souhaite développer en 
complément des aides du fonds "énergie", un dispositif permettant de déclencher un diagnostic relatif à l’usage 
des fluides afin d’identifier et d’intervenir sur l’origine des difficultés des foyers. Ce diagnostic doit permettre 
d’engager un accompagnement afin de mettre en œuvre les préconisations, faire baisser le niveau des factures, et 
tendre vers une résolution des difficultés budgétaires. 
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Le Département a confié cette nouvelle mission en 2021 à l’association Soliha. Cette intervention comprend un 
diagnostic des usages ainsi que de l’habitation et des propositions d’amélioration tant sur les pratiques, les menus 
aménagements, que d’éventuels travaux de plus grande ampleur. Elle est réalisée par un travailleur social de 
l’association formé aux problématiques de la maîtrise de l’énergie dans l’habitat. 
 
Cet objectif est également poursuivi par la CAF qui a conventionné avec SOLIHA pour les 2 prochaines années 
2024-2025 

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention a pour objet de formaliser les engagements de chacun des signataires, de définir les 
objectifs du dispositif et déterminer les modalités de sa mise en œuvre sur le territoire. 

ARTICLE 2 : PUBLIC VISE 

Ce dispositif s’adresse aux demandeurs récurrents du fonds "énergie" étant propriétaires ou locataires du parc 
privé. 

ARTICLE 3 : OBJECTIFS DU DISPOSITIF 

Les objectifs recherchés sont: 
 d’accompagner durablement à domicile les familles afin d’améliorer les situations de précarité 

énergétique :  
 de diminuer les consommations énergétiques du ménage en travaillant sur les usages, les 

comportements de consommations, les petits équipements et les travaux dans le logement ; 
 de saisir les dispositifs d'intervention publics existants afin d'apporter une réponse globale et 

personnalisée aux situations rencontrées : outils curatifs ponctuels, aides au paiement des factures, 
outils incitatifs, aides aux travaux de rénovation énergétique, outils coercitifs : lien avec les actions de 
la CAF sur la non-décence des logements du parc privé et les nouvelles obligations de performance 
énergétique du parc privé locatif prévues par la loi...) ; 

 de limiter le recours systématique au "fond énergie" pour les ménages accompagnés. 

ARTICLE 4 : MODALITES DE MISE EN ŒUVRE  

Les gestionnaires administratives F.S.L. du département, en charge du traitement des demandes du fonds 
"énergie" repèrent les situations des ménages relevant du dispositif et transmettent une fiche de liaison au 
travailleur social de l’association.  

Un accompagnement est alors proposé aux ménages orientés. Il se déroule sur une durée d'un an et comprend :  
 

 un accompagnement aux éco-gestes et un suivi des consommations à 6 mois et à un an (2 à 3 visites à 
domicile) ; 
 

 si cela s’avère nécessaire un diagnostic du bâti, une identification des postes de travaux les plus 
pertinents et selon le statut d’occupation du foyer : une orientation vers les dispositifs d'aides publics 
aux travaux pour les propriétaires ou une sensibilisation du propriétaire bailleur aux travaux 
d'amélioration énergétiques pour les locataires.   

 
Les modalités de mise en œuvre de l’accompagnement sont détaillées en annexe de la présente convention.  
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ARTICLE 5 : ENGAGEMENT DU DEPARTEMENT 

5.1 – Montant et mode de rémunération de l’association 
 

Le Département s'engage à verser une subvention annuelle calculée sur la base du montant défini pour chaque 
étape :  

- prise de rendez-vous sans suite : 20 € par ménage pour lequel une visite était programmée mais qui n’a 
pas donné suite.   

- accompagnement aux éco-gestes et suivi des consommations à 6 mois et à un an : 552.50 € par ménage 
accompagné sur l’année 2024. 

- Diagnostic du bâti, identification des postes de travaux les plus pertinents et information/orientation des 
propriétaires (bailleurs ou occupants) : 325 € par ménage concerné sur l’année 2024.  

Le récapitulatif des sommes dues à l’association est annexé à la présente convention. 
 

5.2 – Modalités de paiement 
 
Le versement de la dotation sera effectué selon les modalités suivantes : 

- un premier versement à la date de la signature de la convention calculé selon le nombre de ménage 
accompagnés depuis le 1er janvier 2024 et la nature de la prestation (prise de rendez-vous sans suite, visite 
inhale, point d’étape à 6 mois, bilan à 1 an, diagnostic thermique ou orientation) ;   

- un second versement calculé selon le nombre de ménages accompagnés et la nature des prestations au cours de 
l’année 2024, déduction faite du premier versement. 

 
Les versements seront effectués, sur ordre du Département, par le gestionnaire comptable des fonds du F.S.L. 
(Initiatives 77) pour le compte du Département sur présentation d’un tableau récapitulatif indiquant : 
 
- nom du ménage  
- date d’orientation du ménage par le Département 
- date de prise de contact par Soliha 
- date de la visite initiale 
- nature de la prestation 
- actions engagées  
- date du bilan à 1 an 
- résultat de l’accompagnement (baisse de la consommation, mensualisation, changement de pratiques, 

montage de dossiers de travaux, aménagement réalisé… ;  
 
ARTICLE 6– ENGAGEMENT DE L’ASSOCIATION 

6.1 – Objectifs à réaliser  
 
Pour cette première année de mise en œuvre du dispositif, il est visé, par le Département, l’accompagnement de 
10 à 30 bénéficiaires du fonds "énergie" en 2024.  
 

6.2 – Obligations comptables  
 
Le bénéficiaire s’engage : 

- à mettre en œuvre tous les moyens nécessaires (humains, matériels et financiers) à la réalisation de l’objectif 
défini à l’article 6.1 

- à transmettre chaque année, avant le 1er mars (n+1), un bilan quantitatif et qualitatif de l’activité annuel. Ce 
bilan sera transmis par mail au service Habitat de la D.I.H.C.S.. 

- à se conformer aux prescriptions comptables relatives aux associations recevant des aides publiques définies 
par les lois et les règlements. Il transmettra notamment les rapports d’activité, les bilans et comptes de 
résultats de l’année 2023. 

- à accepter et faciliter tout contrôle de l'emploi de l'aide départementale par les agents du Département 
mandatés à cet effet, notamment l’accès aux documents administratifs et comptables. 
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6.3 - Participation à la cartographie de l’offre d’insertion : 

 
Dans le cadre du travail de cartographie de l’offre d’insertion sur le territoire impulsé par le Département, 
l’association s’engage à participer à l’identification des outils d’insertion mobilisables et dans le cadre des 
missions portées par la structure. Cela consisterait notamment à collaborer à la réalisation d’une cartographie et 
d’un moteur de recherche recensant les actions d’insertion sociale et professionnelle comprenant une fiche 
d’identité du partenaire qui devra être actualisée au moins une fois par trimestre et à chaque changement de la 
structure (lieux d’accueil, horaires, numéro de téléphone etc. ). 
 
3.5 - Obligation de publicité : 
 
La structure s'engage, sous peine d’application des dispositions relatives à la résiliation de la présente 
convention, à mentionner clairement le concours du Département sur tous ses supports de communication 
(notamment dans les publications sur les réseaux sociaux et dans les articles valorisant l'action). 
Une affiche mentionnant la participation du Département devra être apposée dans les lieux recevant du public et 
pour laquelle une action financée dans le cadre de la présente convention aura lieu.  
Préalablement à la diffusion de sa communication, elle transmettra au Département pour vérification ses projets 
de supports de communication ou tout autre élément de signalétique ou de promotion.  
 
3.6 - Contrat d’engagement républicain :  
 
Conformément à l’art. 5 du décret n°2021-1947 du 31 décembre 2021, « L'association ou la fondation 
bénéficiaire de la subvention du Département veille à ce que le contrat d’engagement républicain soit respecté. 
Sont imputables à l'association ou la fondation les manquements commis par ses dirigeants, ses salariés, ses 
membres ou ses bénévoles agissant en cette qualité, ainsi que tout autre manquement commis par eux et 
directement lié aux activités de l'association ou de la fondation, dès lors que ses organes dirigeants, bien 
qu'informés de ces agissements, se sont abstenus de prendre les mesures nécessaires pour les faire cesser, compte 
tenu des moyens dont ils disposaient. 
Les engagements souscrits au titre du contrat d’engagement républicain sont opposables à l'association à compter 
de la date de souscription du contrat.  
Est de nature à justifier le retrait d'une subvention, en numéraire ou en nature, un manquement aux engagements 
souscrits au titre du contrat. 
Le retrait porte sur un montant calculé au prorata de la partie de la période couverte par la subvention qui restait 
à courir à la date du manquement». 
 

ARTICLE 7– MODALITÉS D'ÉVALUATION ET DE SUIVI DE LA CONVENTION 

Un échange sera organisé au moins une fois par an, afin de faire un bilan de la réalisation des objectifs fixés à 
l'article 6.1 et pour définir les modalités de renouvellement de la présente convention.  

Ce temps d’échange réunira un représentant : 

- du Département ; 
- de l’association  
- de la C.A.F.  

ARTICLE 7– RESILIATION DE LA CONVENTION 

La présente convention pourra être résiliée de plein droit et sans préavis par le Département dans les cas 
suivants: 

- si la subvention n'est pas utilisée conformément à ce qui a été défini par la présente convention ; 
- si l’Association est dissoute. 

 
La présente convention pourra également être résiliée par l'une ou l'autre des parties à tout moment par lettre 
recommandée avec avis de réception moyennant le respect d’un préavis de 2 mois. 

En aucun cas, la résiliation de la présente convention à l'initiative du Département ne pourra donner lieu à 
indemnité au profit de l’Association. 

En cas de résiliation, le Département pourra demander à l’Association de restituer tout ou partie de la 
subvention. 
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ARTICLE 8 – MODIFICATION  

Toute modification de la présente convention devra faire l'objet d'un avenant signé entre les parties.  

 

ARTICLE 9 – DATE D'EFFET ET DUREE  

La présente convention est conclue pour une durée d’un an et prendra effet à compter de sa date de signature par 
les parties au titre de 2024, et prendra fin après exécution par l’Association des obligations comptables définies à 
l'article 3.4 et en tout état de cause après versement des sommes dues au titre de l’année 2024. 

ARTICLE 10 – LITIGES 

Les parties à la présente convention s'engagent à rechercher une issue amiable à tout litige avant la saisine de la 
juridiction compétente. 

 
Fait en deux exemplaires à Melun, le 
 
 
Pour l’Association  Pour le Département 

 
Nom et fonction du signataire et cachet de l’association 
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ANNEXE 

ACCOMPAGNEMENT A LA MAITRISE DE L’ENERGIE AUPRES DES BENEFICIAIRES 
DU FONDS "ENERGIE" (FSL) 

Vers un dispositif de traitement de la précarité énergétique 
Si les aides du fonds "énergie" permettent à tout ménage en difficulté de s’acquitter de sa facture 
d’énergie et de préserver un accès à cette fourniture, elles ne constituent pas une solution durable de 
traitement de la précarité énergétique. En conséquence, des ménages faute de solutions à leurs 
difficultés sont contraints de recourir de manière récurrente au fond "énergie". 

Les objectifs de l’action 
Les objectifs sont de trois ordres : 
 
 Accompagner durablement à domicile les familles afin d’améliorer les situations de 
précarité énergétique, en particulier dans le parc locatif privé : diminuer les consommations 
énergétiques du ménage en travaillant sur les usages, les comportements de consommations 
(abonnements notamment), les petits équipements et les travaux dans le logement ; 
 Liaisonner les dispositifs d'intervention publics existants afin d'apporter une réponse 
globale et personnalisée aux situations rencontrées (outils curatifs ponctuels : aides au paiement des 
factures ; outils incitatifs : aides aux travaux de rénovation énergétique ; outils coercitifs : lien avec les 
actions de la CAF sur la non-décence des logements du parc privé et les nouvelles obligations de 
performance énergétique du parc privé locatif prévues par la loi...) ; 
 Limiter le recours au fonds "énergie" pour les ménages accompagnés. 

Le public cible 
Les demandeurs récurrents du fonds "énergie" (demandes sur plusieurs années), ne cumulant pas de 
multiples difficultés d’autres natures (privilégier les besoins urgents avant de traiter les 
consommations d’énergie). 

Les modalités d’intervention  de  SOLIHA Seine-et-Marne 
 
Un accompagnement est proposé aux ménages sollicitant le fonds "énergie", quel que soit leur statut 
d’occupation dans le parc privé. Cet accompagnement s'étale sur une durée d'un an (une période de 
chauffe complète) et est différencié en fonction des situations comme le propose le tableau ci-dessous : 
 

Statut de l'occupant Descriptif de l'accompagnement 

Propriétaire occupant 
1) Accompagnement écogestes et suivi des consommations dans le temps (1 an) 
2) Diagnostic du bâti, identification des postes de travaux les plus pertinents et 

orientation vers les dispositifs d'aides publics aux travaux 

Locataire du parc privé 
1) Accompagnement écogestes et suivi des consommations dans le temps (1 an) 
2) Diagnostic du bâti, identification des postes de travaux les plus pertinents et 

sensibilisation du propriétaire bailleur aux travaux d'amélioration énergétiques à réaliser 

 

Mission 1 : Accompagnement écogestes et suivi des consommations dans le temps (2 à 3 
visites à domicile) 
 
Cette mission est réalisée par un travailleur social, formé aux problématiques de la maîtrise de 
l’énergie dans l’habitat. Elle comprend les temps forts suivants : 
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 Visite à domicile initiale : évaluation des difficultés sociales et d’usage puis sensibilisation 
sur les bonnes pratiques à adopter : 
– Diagnostic social/évaluation des difficultés : 

• composition familiale, âge, activité, type et niveau de ressources, budget mensuel 
(charges, dettes) ; 

• situation locative ; 
• vérification droits et ouverture si besoin (ressources et chèque énergie) ; 
• difficultés rencontrées par le ménage : factures trop importantes par rapport aux 

ressources, désordres hygrothermiques (températures, humidité), anomalies de 
consommation, inconfort thermique… ; 

• identification de la problématique (usages, gestion budgétaire ou technique) ; 
• calcul du taux effort énergétique ; 

– Visite du logement et relevé des équipements : 
• caractéristiques du logement : typologie, surface, performance énergétique des 

logements : étiquettes énergétiques, type d'énergie de chauffage, indicateurs de 
consommation ; 

• recueil d’informations relatives aux équipements et compréhension de l’utilisation faite 
par le ménage (chauffage, électroménagers…) ; 

• repérage des éléments de conforts et ou des équipements manquants ou des 
dysfonctionnements pour un usage normal du logement (présence chauffage appoint, 
dégradation du bâti, installation gaz dangereuse…). 

– Analyse des habitudes de consommation des fluides : enquête usage ; 
– Analyse des factures des fluides et optimisation des contrats de fluides (abonnement, 

puissance, relevés des compteurs, mensualisation, suivi des consommations en ligne) 
– Délivrance de conseils pratiques relatifs à une meilleure maitrise de l’énergie, y compris 

remise d’un guide éco gestes, et mise à disposition et installation d’un kit d’économie 
d’énergie. 
 

 Point d'étape à 6 mois : rappel des usages, ajustement des abonnements des fournisseurs, 
mise en place de droits complémentaires si nécessaire ; 
 
 Bilan à 1 an (évaluation des actions mises en œuvre - visite à domicile) : 
– analyse de la facture de régularisation ;  
– économies d'énergie et impacts sur le budget du ménage à l'issue d'une période chauffe ; 
– impacts habitat/santé liés à la résorption des situations de précarité énergétique ; 
– niveau de satisfaction des bénéficiaires de l'action. 

 

Mission 2 : Diagnostic du bâti, identification des postes de travaux les plus pertinents et 
orientation des propriétaires 
Cette mission technique sera réalisée, si elle s’avère nécessaire compte-tenu des éléments recueillis 
lors de la visite initiale. Elle consiste à : 
 Dans un premier temps, identifier dans le cadre d’une visite et via un diagnostic technique du 

lieu de vie, les travaux d'amélioration énergétique réalisables afin de maitriser les charges de 
l’occupant. 

 Dans un second temps, informer et orienter le propriétaire (qu’il soit bailleur ou occupant) sur 
ses obligations réglementaires, les travaux réalisables et les différentes aides mobilisables. Le 
cas échéant une assistance à maîtrise d’ouvrage à tarif préférentiel pourra lui être proposée. 
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Les impacts d’indicateurs du projet  
 
L’évaluation de l’action se fera sur  la base des indicateurs suivants : 
 nombre de demande reçues et personnes orientées dans l'année ; 
 caractéristiques des demandeurs (niveau de ressources, composition des ménages, âge moyen, 

activité...) ; 
 nombre de visites réalisées dans l'année (localisations, périodicité...) ; 
 caractéristiques des logements visités (typologies, surfaces, performance énergétique des 

logements : étiquettes énergétiques, type d'énergie de chauffage, indicateurs de 
consommation...) ; 

 détails des accompagnements réalisés (nombre de suivi-écogestes, nombre d'accompagnement 
travaux, ouvertures de droits réalisés...) ; 

 évolution des comportements de consommation et du niveau de confort des personnes (via une 
enquête d'usage avant/après) ; 

 économies d'énergie et impacts sur le budget du ménage à l'issue d'une période chauffe ; 
 impacts habitat/santé liés à la résorption des situations de précarité énergétique ; 
 niveau de satisfaction des bénéficiaires de l'action. 

Le coût de l’intervention  
 
Le coût est estimé sur la base des temps passés attendus pour chacune des phases d’intervention (y 
compris les déplacements nécessaires).  
 

Missions Phases d’intervention Temps passé estimé Coût net 

Prise de rendez-vous 
sans suite 

Programmation Visite à 
domicile sans retour du 
bénéficiaire 

15 min. 20.00 € 

Accompagnement 
écogestes et suivi des 
consommations dans le 
temps (1 an) 

Visite à domicile 
initiale 4h00 260.00 € 

552.50 € Point d’étape à 6 mois 1h30 97.50 € 

Bilan à 1 an 3h00 195.00 € 

Diagnostic du bâti, 
identification des 
postes de travaux les 
plus pertinents et 
orientations des 
propriétaires 

Diagnostic technique 3h30 227.50 € 325.00 € 
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CONVENTION DE PRÊT D'UNE ŒUVRE D'ART 
 
 

ENTRE : 
 
LE DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE, représenté par Jean-François PARIGI, Président du Conseil 
départemental agissant en exécution de la décision du Président du Conseil départemental  
n° 2024/130/DGAE/DAC 

D’UNE PART, 
ET : 
 
MUSEUM OF MODERN ART LUDWIG FONDATION (MUMOK), représenté par Karola Kraus, en qualité 
de General Director et Cornelia Lamprechter, en qualité de Managing Director, habilitées à signer la 
convention 

D’AUTRE PART. 
 

IL A  ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 ARTICLE 1. – OBJET DE LA CONVENTION 
 
Le MUSEUM OF MODERN ART LUDWIG FONDATION (MUMOK) se voit confier par le Département de 
Seine-et-Marne, une œuvre issue des collections patrimoniales du musée départemental Stéphane 
Mallarmé désignée à l’article 2. 
Conformément à l’article 1922 du Code civil, le musée départemental Stéphane Mallarmé  atteste qu’il 
est directement propriétaire de l’œuvre prêtée.  
La présente convention a pour objet de fixer les conditions dans lesquelles le prêt ci-dessous 
mentionné est effectué.  
 
 
ARTICLE 2. ŒUVRE PRÊTÉE 
 
Le Département de Seine-et-Marne se voit confier au MUSEUM OF MODERN ART LUDWIG FONDATION 
(MUMOK) l’œuvre ci-dessous appartenant aux collections du musée départemental Stéphane 
Mallarmé : 
 
Titre de l’œuvre : Renoir et Mallarmé 
Auteur: Edgar Degas 
Technique : Reproduction de la photographie originale (contretype photographique) 
Année d’exécution : 1895 
Dimensions : avec cadre H. 62 cm ;  l. 52 cm. 
Valeur d’assurance : 800€ (euros) 
Emballage exigé : caisse sur mesure avec tamponnage renforcé et mousse de protection sur vitre, 
scotch bleu.  
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 ARTICLE 3. - ENGAGEMENTS DU PRÊTEUR 
 
Article 3.1. Prêt des œuvres : 
 
Le musée départemental Stéphane Mallarmé prête gracieusement au musée MUSEUM OF MODERN 
ART LUDWIG FONDATION (MUMOK), cette œuvre dont il est propriétaire telle qu'elle est décrite à 
l'article 2 de la présente convention. 
 
Article 3.2. Constat d'état 
 
Un constat d'état sera établi par un restaurateur avant le départ de l’œuvre du musée départemental 
Stéphane Mallarmé. Un exemplaire original dûment signé de ce constat d’état sera transmis au 
MUSEUM OF MODERN ART LUDWIG FONDATION (MUMOK) et devra être conservé durant la totalité 
des transports. 
 
Un nouveau constat d’état sera réalisé à l’arrivée de l’œuvre au MUSEUM OF MODERN ART LUDWIG 
FONDATION (MUMOK), transmis au musée départemental Stéphane Mallarmé et conservé pendant 
toute la durée du prêt. 
 
Un constat d’état sera de nouveau réalisé avant l'emballage de l’œuvre à la fin du prêt puis un autre à 
son arrivée au sein du musée départemental Stéphane Mallarmé.  
 
Toute modification de l’état de conservation devra être immédiatement signalée au musée 
départemental Stéphane Mallarmé pour les étapes où un représentant du musée ne sera pas présent 
afin que les mesures nécessaires puissent être prises. 
 
ARTICLE 4. – ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR 
 
Article 4.1. Présentation de l’œuvre  
 
MUSEUM OF MODERN ART LUDWIG FONDATION (MUMOK) s'engage à ce que l’œuvre prêtée soit 
conservée au sein de ses locaux situés MuseumsQuartier, Museumsplatz 1, 1070 Wien, Autriche et 
exposée au public durant toute la durée de l’exposition. Il s’engage à mentionner l'origine du prêt sur 
toute étiquette et cartel. Le contrôle des conditions d’exposition sera exercé par le personnel habilité 
du musée.  
 
Article 4.2. Assurance – responsabilité  
 
MUSEUM OF MODERN ART LUDWIG FONDATION (MUMOK) souscrit un contrat d'assurance de clou à 
clou couvrant la période depuis l’enlèvement de l'œuvre au musée départemental Stéphane Mallarmé 
jusqu’à sa prise en charge par le MUSEUM OF MODERN ART LUDWIG FONDATION (MUMOK).  
  
MUSEUM OF MODERN ART LUDWIG FONDATION (MUMOK) s'engage à prendre en charge le coût de 
l'assurance de l’œuvre durant la période du prêt, y compris en cas de prolongation de sa durée.  
 
MUSEUM OF MODERN ART LUDWIG FONDATION (MUMOK) souscrit un contrat d'assurance « clou à 
clou » couvrant les risques de vol, de perte ou de détérioration de l’œuvre depuis l’enlèvement de 
l'œuvre au MUSEUM OF MODERN ART LUDWIG FONDATION (MUMOK) jusqu’à son retour au musée 
départemental Stéphane Mallarmé.  
 
MUSEUM OF MODERN ART LUDWIG FONDATION (MUMOK) fournit au Département de Seine-et-
Marne une attestation d'assurance sur la base des valeurs mentionnées à l'article 2. 
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Article 4.3. Transport et emballage des œuvres, convoiement  
 
MUSEUM OF MODERN ART LUDWIG FONDATION (MUMOK)  s’engage à prendre en charge et organiser 
le transport de l'œuvre prêtée depuis le musée départemental Stéphane Mallarmé jusqu'au lieu choisi 
et désigné à l'article 4.1 de la présente convention, et retour. 
 
Le transport et l’installation de l’œuvre seront réalisés à l’aller en présence d’un représentant du 
musée départemental Stéphane Mallarmé, le MUSEUM OF MODERN ART LUDWIG FONDATION 
(MUMOK) prend en charge les frais de transport et d’hébergement de ce convoyeur.  
En l’absence d’un représentant du musée départemental Stéphane Mallarmé, le transport et 
l’installation de l'œuvre à l’aller et au retour seront documentés par des photographies. 
 
Article 4.4. Conditions de conservation et de sécurité de l’œuvre 
 
MUSEUM OF MODERN ART LUDWIG FONDATION (MUMOK) s'engage à ce que l’œuvre prêtée soit 
conservée dans les locaux du musée, tant dans les salles d'exposition que dans les lieux de déballage 
et remballage des œuvres, dans des conditions assurant leurs totales sécurités, et selon les normes de 
conservation préconisées par l'ICOM (Conseil International des Musées). 
Le musée départemental Stéphane Mallarmé accepte les conditions de conservation suivantes : 
humidité relative de 55% (+/-5%), température de 22 degrés (+/-1°) et éclairage à 50 lux maxi.  
 
Article 4.5. Entretien, sinistre, restauration 
 
En cas de sinistre de quelque nature que ce soit, MUSEUM OF MODERN ART LUDWIG FONDATION 
(MUMOK) s’engage à avertir le Musée Stéphane Mallarmé dans les 24 heures par téléphone et par 
mail, et à confirmer par écrit la déclaration de sinistre. 
 
MUSEUM OF MODERN ART LUDWIG FONDATION (MUMOK) devra informer le musée départemental 
Stéphane Mallarmé de tout projet d’intervention sur l’œuvre en entretien ou restauration et obtenir 
son accord préalable avant toute exécution, sachant, par ailleurs, que les frais afférents à l’intervention 
sont à la charge du MUSEUM OF MODERN ART LUDWIG FONDATION (MUMOK). 
 
Article 4.6. Promotion du prêt 

Article 4.6.1. Communication 
Le musée départemental Stéphane Mallarmé autorise le MUSEUM OF MODERN ART LUDWIG 
FONDATION (MUMOK) à reproduire l’œuvre prêtée pour les supports de promotion suivants : affiches, 
dépliants, cartons d'invitation, communiqués et dossiers de presse, internet, intranet. 
Le MUSEUM OF MODERN ART LUDWIG FONDATION (MUMOK) s'engage à fournir au Département de 
Seine-et-Marne un exemplaire de chaque reproduction de l’œuvre prêtée. 

Article 4.6.2. Mentions 
MUSEUM OF MODERN ART LUDWIG FONDATION (MUMOK) s’engage à faire figurer sur l’ensemble des 
supports de communication, de promotion, d’édition de l’exposition reproduisant l’œuvre prêtée 
(communiqués de presse, dossiers de presse, dépliants, cartons d'invitations…) et sur chaque cartel de 
l’œuvre la phrase suivante : « Prêt du Conseil départemental de Seine-et-Marne, collection du musée 
départemental Stéphane Mallarmé, Vulaines-sur-Seine» avec le numéro d’inventaire de l'œuvre. 
 
 
 ARTICLE 5. - DATE D'EFFET ET DURÉE DE LA CONVENTION 
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Le prêt est consenti pour une durée de plus de plus de 4 mois, du 19 octobre 2024 au 23 février 2025, 
à compter de la date de signature de la présente convention.  
En cas de prolongation, le MUSEUM OF MODERN ART LUDWIG FONDATION (MUMOK) fera part au 
musée départemental Stéphane Mallarmé de son intention de prolonger le prêt, un mois avant 
l’expiration de la convention. Le musée départemental Stéphane Mallarmé devra indiquer son accord 
ou non.  
Au terme de la convention, le MUSEUM OF MODERN ART LUDWIG FONDATION (MUMOK) devra 
restituer l’œuvre prêtée dans un délai d’un mois maximum. 
 
ARTICLE 6. - MODIFICATION DE LA CONVENTION  
 
Toute modification de la présente convention devra faire l’objet d’un avenant. 
 
 ARTICLE 7. - RÉSILIATION DE LA CONVENTION  
 
En cas de manquement par l’une ou l’autre des parties à ses obligations contractuelles, la convention 
est résiliée à l’expiration d’un délai d‘un mois à compter d’une mise en demeure de régulariser, 
envoyée par lettre recommandée avec accusé de réception, demeurée infructueuse. Cette résiliation 
ne donne lieu à aucune indemnité au profit du bénéficiaire. 
La présente convention pourra également être résiliée par l’une ou l’autre des parties pour tout autre 
motif et à tout moment, par lettre recommandée avec accusé de réception moyennant un préavis d’un 
mois. 
 
En cas de résiliation de la présente convention à l'initiative du MUSEUM OF MODERN ART LUDWIG 
FONDATION (MUMOK), ce dernier prendra à sa charge les frais du transport pour réaliser la restitution 
définitive de l‘œuvre. 
 
 ARTICLE 8. - LITIGES 
 
Les parties à la présente convention s’engagent à rechercher une issue amiable à tout litige avant la 
saisine de la juridiction compétente pour en connaître.  
 
 
 
Fait en deux exemplaires originaux, à MELUN, le  
 
 

Pour le Département de Seine-et-Marne, 
Le Président du Conseil départemental 

 
Pour le MUSEUM OF MODERN ART LUDWIG 

FONDATION (MUMOK), 
 

 
 

 
 
 
 

Jean-François PARIGI 

 
      Karola KRAUS   Cornelia LAMPRECHTER 
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	CONVENTION DE PRÊT D'UNE ŒUVRE D'ART
	ENTRE :
	LE DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE, représenté par Jean-François PARIGI, Président du Conseil départemental agissant en exécution de la décision du Président du Conseil départemental  n  2024/130/DGAE/DAC
	D’UNE PART,
	ET :
	MUSEUM OF MODERN ART LUDWIG FONDATION (MUMOK), représenté par Karola Kraus, en qualité de General Director et Cornelia Lamprechter, en qualité de Managing Director, habilitées à signer la convention
	D’AUTRE PART.
	IL A  ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT :
	ARTICLE 1. – OBJET DE LA CONVENTION
	Le MUSEUM OF MODERN ART LUDWIG FONDATION (MUMOK) se voit confier par le Département de Seine-et-Marne, une œuvre issue des collections patrimoniales du musée départemental Stéphane Mallarmé désignée à l’article 2.
	Conformément à l’article 1922 du Code civil, le musée départemental Stéphane Mallarmé  atteste qu’il est directement propriétaire de l’œuvre prêtée.
	La présente convention a pour objet de fixer les conditions dans lesquelles le prêt ci-dessous mentionné est effectué.
	ARTICLE 2. ŒUVRE PRÊTÉE
	Le Département de Seine-et-Marne se voit confier au MUSEUM OF MODERN ART LUDWIG FONDATION (MUMOK) l’œuvre ci-dessous appartenant aux collections du musée départemental Stéphane Mallarmé :
	Titre de l’œuvre : Renoir et Mallarmé
	Auteur: Edgar Degas
	Technique : Reproduction de la photographie originale (contretype photographique)
	Année d’exécution : 1895
	Dimensions : avec cadre H. 62 cm ;  l. 52 cm.
	Valeur d’assurance : 800€ (euros)
	Emballage exigé : caisse sur mesure avec tamponnage renforcé et mousse de protection sur vitre, scotch bleu.
	ARTICLE 3. - ENGAGEMENTS DU PRÊTEUR
	Article 3.1. Prêt des œuvres :
	Le musée départemental Stéphane Mallarmé prête gracieusement au musée MUSEUM OF MODERN ART LUDWIG FONDATION (MUMOK), cette œuvre dont il est propriétaire telle qu'elle est décrite à l'article 2 de la présente convention.
	Article 3.2. Constat d'état
	Un constat d'état sera établi par un restaurateur avant le départ de l’œuvre du musée départemental Stéphane Mallarmé. Un exemplaire original dûment signé de ce constat d’état sera transmis au MUSEUM OF MODERN ART LUDWIG FONDATION (MUMOK) et devra êtr...
	Un nouveau constat d’état sera réalisé à l’arrivée de l’œuvre au MUSEUM OF MODERN ART LUDWIG FONDATION (MUMOK), transmis au musée départemental Stéphane Mallarmé et conservé pendant toute la durée du prêt.
	Un constat d’état sera de nouveau réalisé avant l'emballage de l’œuvre à la fin du prêt puis un autre à son arrivée au sein du musée départemental Stéphane Mallarmé.
	Toute modification de l’état de conservation devra être immédiatement signalée au musée départemental Stéphane Mallarmé pour les étapes où un représentant du musée ne sera pas présent afin que les mesures nécessaires puissent être prises.
	ARTICLE 4. – ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR
	Article 4.1. Présentation de l’œuvre
	MUSEUM OF MODERN ART LUDWIG FONDATION (MUMOK) s'engage à ce que l’œuvre prêtée soit conservée au sein de ses locaux situés MuseumsQuartier, Museumsplatz 1, 1070 Wien, Autriche et exposée au public durant toute la durée de l’exposition. Il s’engage à m...
	Article 4.2. Assurance – responsabilité
	MUSEUM OF MODERN ART LUDWIG FONDATION (MUMOK) souscrit un contrat d'assurance de clou à clou couvrant la période depuis l’enlèvement de l'œuvre au musée départemental Stéphane Mallarmé jusqu’à sa prise en charge par le MUSEUM OF MODERN ART LUDWIG FOND...
	MUSEUM OF MODERN ART LUDWIG FONDATION (MUMOK) s'engage à prendre en charge le coût de l'assurance de l’œuvre durant la période du prêt, y compris en cas de prolongation de sa durée.
	MUSEUM OF MODERN ART LUDWIG FONDATION (MUMOK) souscrit un contrat d'assurance « clou à clou » couvrant les risques de vol, de perte ou de détérioration de l’œuvre depuis l’enlèvement de l'œuvre au MUSEUM OF MODERN ART LUDWIG FONDATION (MUMOK) jusqu’à ...
	MUSEUM OF MODERN ART LUDWIG FONDATION (MUMOK) fournit au Département de Seine-et-Marne une attestation d'assurance sur la base des valeurs mentionnées à l'article 2.
	Article 4.3. Transport et emballage des œuvres, convoiement
	MUSEUM OF MODERN ART LUDWIG FONDATION (MUMOK)  s’engage à prendre en charge et organiser le transport de l'œuvre prêtée depuis le musée départemental Stéphane Mallarmé jusqu'au lieu choisi et désigné à l'article 4.1 de la présente convention, et retour.
	Le transport et l’installation de l’œuvre seront réalisés à l’aller en présence d’un représentant du musée départemental Stéphane Mallarmé, le MUSEUM OF MODERN ART LUDWIG FONDATION (MUMOK) prend en charge les frais de transport et d’hébergement de ce ...
	En l’absence d’un représentant du musée départemental Stéphane Mallarmé, le transport et l’installation de l'œuvre à l’aller et au retour seront documentés par des photographies.
	Article 4.4. Conditions de conservation et de sécurité de l’œuvre
	MUSEUM OF MODERN ART LUDWIG FONDATION (MUMOK) s'engage à ce que l’œuvre prêtée soit conservée dans les locaux du musée, tant dans les salles d'exposition que dans les lieux de déballage et remballage des œuvres, dans des conditions assurant leurs tota...
	Le musée départemental Stéphane Mallarmé accepte les conditions de conservation suivantes : humidité relative de 55% (+/-5%), température de 22 degrés (+/-1 ) et éclairage à 50 lux maxi.
	Article 4.5. Entretien, sinistre, restauration
	En cas de sinistre de quelque nature que ce soit, MUSEUM OF MODERN ART LUDWIG FONDATION (MUMOK) s’engage à avertir le Musée Stéphane Mallarmé dans les 24 heures par téléphone et par mail, et à confirmer par écrit la déclaration de sinistre.
	MUSEUM OF MODERN ART LUDWIG FONDATION (MUMOK) devra informer le musée départemental Stéphane Mallarmé de tout projet d’intervention sur l’œuvre en entretien ou restauration et obtenir son accord préalable avant toute exécution, sachant, par ailleurs, ...
	Article 4.6. Promotion du prêt
	Article 4.6.1. Communication
	Le musée départemental Stéphane Mallarmé autorise le MUSEUM OF MODERN ART LUDWIG FONDATION (MUMOK) à reproduire l’œuvre prêtée pour les supports de promotion suivants : affiches, dépliants, cartons d'invitation, communiqués et dossiers de presse, inte...
	Le MUSEUM OF MODERN ART LUDWIG FONDATION (MUMOK) s'engage à fournir au Département de Seine-et-Marne un exemplaire de chaque reproduction de l’œuvre prêtée.
	Article 4.6.2. Mentions
	MUSEUM OF MODERN ART LUDWIG FONDATION (MUMOK) s’engage à faire figurer sur l’ensemble des supports de communication, de promotion, d’édition de l’exposition reproduisant l’œuvre prêtée (communiqués de presse, dossiers de presse, dépliants, cartons d'i...
	ARTICLE 5. - DATE D'EFFET ET DURÉE DE LA CONVENTION
	Le prêt est consenti pour une durée de plus de plus de 4 mois, du 19 octobre 2024 au 23 février 2025, à compter de la date de signature de la présente convention.
	En cas de prolongation, le MUSEUM OF MODERN ART LUDWIG FONDATION (MUMOK) fera part au musée départemental Stéphane Mallarmé de son intention de prolonger le prêt, un mois avant l’expiration de la convention. Le musée départemental Stéphane Mallarmé de...
	Au terme de la convention, le MUSEUM OF MODERN ART LUDWIG FONDATION (MUMOK) devra restituer l’œuvre prêtée dans un délai d’un mois maximum.
	ARTICLE 6. - MODIFICATION DE LA CONVENTION
	Toute modification de la présente convention devra faire l’objet d’un avenant.
	ARTICLE 7. - RÉSILIATION DE LA CONVENTION
	En cas de manquement par l’une ou l’autre des parties à ses obligations contractuelles, la convention est résiliée à l’expiration d’un délai d‘un mois à compter d’une mise en demeure de régulariser, envoyée par lettre recommandée avec accusé de récept...
	La présente convention pourra également être résiliée par l’une ou l’autre des parties pour tout autre motif et à tout moment, par lettre recommandée avec accusé de réception moyennant un préavis d’un mois.
	En cas de résiliation de la présente convention à l'initiative du MUSEUM OF MODERN ART LUDWIG FONDATION (MUMOK), ce dernier prendra à sa charge les frais du transport pour réaliser la restitution définitive de l‘œuvre.
	ARTICLE 8. - LITIGES
	Les parties à la présente convention s’engagent à rechercher une issue amiable à tout litige avant la saisine de la juridiction compétente pour en connaître.
	Fait en deux exemplaires originaux, à MELUN, le
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